
 
 
 
 
 
 

Annexe 4. Périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures 
de transport terrestre, dans lesquels des prescriptions d’isolement 

acoustique ont été édictées 
(Article L.571-10 du Code de l’Environnement) 

 
 
Liste des documents annexés : 

 

- Plan des périmètres au voisinage des infrastructures de transport terrestre 
 

- Arrêté Préfectoral n°2015-DDT-1049 du 27 Octobre 2015 portant classement des infrastructures de 
transport terrestre dans le département de la Vienne 
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